
Question N°

13

En novembre 1999, les autorités fiscales suédoises ont accordé l'exonération fiscale

à l'Église de Scientologie, statuant que l'Église était une organisation à but non lucra-

tif dont la vocation est religieuse. 

L'année suivante, le gouvernement suédois a accordé à l'Église de Scientologie l'en-

tière reconnaissance religieuse en légalisant les mariages célébrés par ses ministres.

Documents

• Lettre des autorités fiscales de Stockholm du 23 novembre 1999.

• Article Le Monde du 18 mars 2000.

RECONNAISSANCES EN
SUÈDE

87



88

Question N° 13     Document  1



89

Question N° 13     Document  2




